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Avis spécifique du Département de l’environnement sur le champ d’application et le niveau 
de détail du rapport d’évaluation  
 
 
L’évaluation des incidences sur l’environnement (EIE) a comme objectif de vérifier à un stade précoce de 
la planification et avant l’octroi d’une autorisation environnementale (eau, protection de la nature, 
établissements classés) si le projet a des incidences notables sur l’environnement afin de déterminer les 
mesures à appliquer pour éviter, réduire ou compenser ces incidences.  
 
L’approche préventive est au centre de toute procédure EIE dont la pièce-maîtresse constitue 
l’élaboration d’un rapport d’évaluation par un/des expert(s) agréé(s). Afin d’orienter l’élaboration du 
rapport d’évaluation, l’autorité compétente doit formuler un avis  sur le champ d’application et le 
niveau de détail du rapport d’évaluation à présenter par la maître d’ouvrage. En fonction du projet, 
l’autorité compétente demande également l’avis d’autres autorités avec des responsabilités spécifiques 
en matière d’environnement (voir article 5 de la loi EIE du 15 mai 2018). 
 
Complémentairement à ces exigences et aux propositions de méthodes d’évaluation exposées dans le 
document « Plan d’aménagement particulier « Quartier Alzette » - Umweltverträglichkeitsstudie », les 
remarques et précisions suivantes sont à considérer lors de l’élaboration du rapport d’évaluation: 
 
 
Généralités 
 

 Le maître d’ouvrage qui prépare et présente le rapport d’évaluation des incidences sur 
l’environnement est obligé d’avoir un agrément suivant l’article 6.3 de la loi EIE cité ci-après. 
« Afin d’assurer l'exhaustivité et la qualité du rapport d'évaluation des incidences sur 
l’environnement, le maître d'ouvrage s'assure que le rapport d'évaluation des incidences sur 
l'environnement est préparé par des personnes agréées en vertu de la loi du 21 avril 1993 
relative à l’agrément de personnes physiques ou morales privées ou publiques, autres que l’État, 
pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement. »1  
 

 Les informations à fournir par le maître d’ouvrage dans le cadre du rapport d’évaluation sont 
précisées par les articles 3 et 6 ainsi que l’annexe III de la loi EIE du 15 mai 2018. Une attention 
particulière est à porter à l’annexe III. Certaines thématiques y développées sont 
particulièrement importantes pour l’élaboration du rapport d’évaluation relatif au projet « PAP 
Quartier Alzette » et nous revenons par la suite d’une manière plus précise à ces thématiques. 

 

 Il est à noter que le rapport d’évaluation est à soumettre à la consultation du public. Ceci 
présuppose que toutes les informations requises pour la compréhension du projet et de ses 
incidences sur l’environnement fassent partie intégrante du dossier à soumettre. Il ne peut être 
renvoyé à des informations complémentaires sans que celles-ci ne soient clairement décrites 
dans le rapport d’évaluation ou annexées au rapport. La présentation de l’information dans le 
rapport d’évaluation doit être complète, cohérente et facile à retracer.  

                                                      
1 Article 6 paragraphe 3 de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement  
 



5 
 

 Le rapport d’évaluation devra comprendre une description des caractéristiques physiques de 
l’ensemble du projet, y compris, les travaux de démolition nécessaires, l’organisation générale 
du chantier, le phasage de la mise en œuvre du projet d’urbanisation et la configuration 
projetée de l’espace réaménagé. Les incidences notables probables sont à évaluer pour les 
différentes étapes précitées. Le rapport d’évaluation devra mettre en évidence comment 
l’organisation des travaux et du phasage permettra d’éviter ou d’atténuer d’éventuels conflits 
environnementaux. 
 
Etant donné que la construction de parkings figure également parmi les catégories de projet à 
l’annexe IV du règlement grand-ducal du 15 mai 2018, le maître d’ouvrage est amené à 
présenter des informations sur l’organisation du parking « Quartiergarage » à 130 
emplacements (3-4 étages) tout en l’intégrant dans son évaluation.  
 

 Le développement du projet est étroitement lié à une réorganisation du réseau de trafic 
comprenant a) la création d’une nouvelle route de desserte / route principale (prolongement du 
CR183 qui traverse en double sens le site sur l’axe Nord-Sud et qui sera connecté au tronçon 
existant au nord de la zone à planifier), b) la construction d’un nouveau pont « Laangbréck » 
traversant l’ « Alzette » et c) la restructuration de la gare et du P&R CFL et de ses alentours ainsi 
que le projet « PAP QDLG Etat ». Les effets cumulés avec ces projets sont à prendre en 
considération dans le rapport d’évaluation de manière à présenter une vue d’ensemble et 
d’illustrer les effets négatifs et positifs de cette conception par rapport aux biens à protéger 
(notamment population/santé humaine, air). Dans ce contexte, il importe de mettre en 
évidence comment les points de conflit se verront transformés, délocalisés ou optimisés au 
niveau de la « rue d’Ettelbruck », de la « rue de la Gare » et de la « rue Lohr », de manière 
générale dans le centre-ville de Mersch ainsi que dans les localités « Beringen », « Berschbach » 
et « Rollingen »  et comment les effets résultants risquent d’influencer les émissions à la fois en 
termes de nuisances sonores et de qualité de l’air (valeur limites de bruit, polluants 
atmosphériques , etc.). Dans ce contexte, il est également renvoyé à l’avis ci-joint de 
l’Administration de l’environnement (AEV) définissant les recommandations et fixant les 
objectifs de l’étude « trafic » à réaliser au moins pour l’horizon 2030  afin d’éviter des points 
névralgiques de pollution de l’air et d’impact sonore. Les prémisses à la base de l’étude de trafic 
sont à décrire de manière transparente. L’étude devra, moyennant des simulations de scénarios 
réalistes et prévoyants, mettre en avant comment par ce projet, les concepteurs se donnent les 
moyens pour empêcher que le quartier devienne un nouveau « Hotspot » en termes de bruit et 
de qualité de l’air (à l’échelle du périmètre du projet et au-delà). 

 

 D’éventuelles incertitudes méthodologiques relatives aux prévisions à moyen et/ou à court 
terme, respectivement en relation avec l’évaluation des incidences ou bien les données à 
disposition sont à décrire dans le rapport d’évaluation (voir annexe III, point 6). 

 

 Dans le cadre de son évaluation, le maître d’ouvrage devra prendre en considération les 
mesures de réduction, de mitigation ou de compensation des effets environnementaux négatifs 
recommandées par l’évaluation environnementale stratégique (EES/SUP) des projets de plan 
sectoriel « logement » (PSL) et plan sectoriel « transport » (PST). Voir l’avis du Département de 
l’aménagement du territoire du MAT pour le détail. Il en est de même de l’EES/SUP relative au 
PAG de la commune de Mersch (décembre 2015).  

 

 En raison du statut spécifique de la commune de Mersch identifiée en tant que centre de 
développement et d’attraction régional (CDA) dans le programme directeur d’aménagement du 
territoire (PDAT) et de la localisation du projet sous rubrique entièrement situé en zone 
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prioritaire d’habitation (ZPH) dans le PSL, les terrains en question font l’objet d’un projet pilote 
de portée régionale et nationale. De ce fait, il n’est donc pas nécessaire d’analyser des sites 
alternatifs. Néanmoins, le concept urbanistique et le projet de PAP à la base de l’EIE sont à 
évaluer en ce qui concerne la structure urbanistique, la répartition des fonctions, la densité, 
l’organisation de la mobilité et le maillage des espaces verts dans une vue d’ensemble par 
rapport aux différentes contraintes environnementales de manière à vérifier la cohérence 
environnementale du projet urbanistique (sensibilités des fonctions par rapport aux sources de 
bruit ou aux sites contaminés, p.ex. aire de jeux le long de la ligne ferroviaire). Dans ce contexte, 
il peut s’avérer utile d’illustrer l’évolution du concept urbanistique (différentes variantes et 
alternatives) pour mettre en évidence comment le projet a déjà été adapté aux enjeux 
environnementaux connus, respectivement pour développer des mesures spécifiques pour 
mieux adapter le concept urbanistique aux exigences environnementales. Sur cette base un 
scénario d’aménagement réaliste et ambitieux au niveau environnemental est à présenter en 
développant les arguments pour faire valoir le choix de la variante finale à intégrer dans le PAP. 
L’évaluation des incidences à réaliser devra également considérer la variante « zéro », c’est-à-
dire le cas où le projet ne serait pas réalisé. 

 
 

Remarques générales concernant le contenu du rapport d’évaluation 
 

 Dans un souci de transparence et pour faciliter la compréhension du rapport d’évaluation, il 
importe de fournir une description détaillée du projet en identifiant de manière précise les voies 
d’exposition (« Wirkungspfade ») potentielles des incidences significatives liées au projet et par 
rapport aux facteurs définis à l’article 3 de la loi EIE. Dans le cas du dossier soumis pour avis ceci 
concerne tout particulièrement la problématique des sites potentiellement contaminés, 
notamment en tenant compte des interactions avec l'eau, la proximité avec l’ « Alzette » (zone 
inondable) et les thématiques santé humaine/bruit/air. L’évaluation devra se baser sur les voies 
d’exposition pertinentes et distinguer entre la phase chantier (y compris les voies d’accès au 
chantier) et la phase de fonctionnement normal (voir annexe III, points 1.a. et 1.c.).  
 

 Quand bien même que les espèces bénéficiant d’une protection stricte ont essentiellement été 
répertoriées en dehors des délimitations de la zone à planifier, des creusements d’excavation et 
des terrassements font partie intégrante de la planification du projet (cf. illustration 26, p. 33), 
raison pour laquelle les effets négatifs et positifs (à court/moyen/long terme) ainsi que les 
interactions de ceux-ci sont néanmoins à considérer, notamment en matière de protection des 
eaux et de la biodiversité (chiroptères et avifaune). 
 

 Sur cette base, les auteurs du rapport d’évaluation devront  thématiser d’une manière générale 
les incidences sur chaque facteur défini à l’article 3 de la loi EIE.  

 
 
Remarques spécifiques concernant les facteurs à analyser 
 
Population et santé humaine 
 

 En raison des émissions sonores générées par le projet et leurs incidences probables aussi bien à 
l’intérieur qu’à l’extérieur de ses limites, tant durant la phase chantier que durant la phase 
d’exploitation, une importance accrue est donc à accorder à l’étude d’impact bruit (lien à faire 
avec l’étude de trafic et le choix de type(s) de pompe(s) à chaleur). Voir l’avis de l’Administration 
de l’environnement ci-après pour le détail.  
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 En se référant à la phase 2 de l’EES/SUP de la commune de Mersch, le maître d’ouvrage devra 
en matière de bruit présenter des mesures opportunes de protection passives (au lieu 
d’immission) et actives (à la source sonore), et ce notamment en rapport avec la ligne 
ferroviaire CFL le long de la limite ouest du PAP (p.ex. démolition des bâtiments avoisinants les 
rails accentuera les niveaux de pression sonore au niveau des terrains en question et classés en 
MIX-u dans le PAG), le réseau routier, le PAP adjacent « QDLG Etat» et le cas échéant les 
établissements classés (PAP situé en zone [MIX-u-G]. 
 

 Le rapport d’évaluation devra comprendre un concept d’assainissement et de gestion des 
déchets (gestion des déblais et réutilisation de déchets inertes) relatif à l’ensemble du PAP et 
adapté à la conception urbanistique afin de garantir la viabilisation des terrains en question ainsi 
que la compatibilité des usages futurs du projet avec l’état et la sensibilité du sol 
(« nutzungsorientierte Sanierung »). Voir ci-dessous ainsi que l’avis de l’Administration de 
l’environnement ci-après pour le détail. 

 
 
Biodiversité 
 
Protection des espèces bénéficiant d’une protection stricte 
 

 La bande de végétation rivulaire constitue une zone tampon essentielle entre le cours d’eau 
« Alzette » et le milieu adjacent anthropisé (continuité écologique). Elle accueille en général une 
flore et une faune intéressante et permet à la fois de préserver la qualité écologique et de 
garantir la protection des berges contre l’érosion. De plus, cette végétation forestière convient 
aux chiroptères (habitat de chasse et corridor de déplacement), et plus particulièrement au 
Myotis bechsteinii. Ainsi, tout effet direct et/ou indirect sur cet espace et sa biodiversité (p.ex. 
élagage et abattage prévus dans le cadre des excavations le long de la rive droite, construction 
du collecteur des eaux usées,...) est à évaluer dans le rapport. 

 Par ailleurs, il apert de la phase 2 de l’EES/SUP du PAG de la commune de Mersch ainsi que de 
l’avis de l’ANF que le milieu ouvert situé entre l’Alzette et le projet PAP convient comme 
territoire de chasse au Milvus milvus. Dans l’hypothèse où ces types d’habitat existants à 
proximité directe de la zone de planification ne pourront être préservés et intégrés dans le 
projet, des mesures compensatoires appropriées devront être examinées. 

 Le rapport environnemental devra se prononcer sur la conformité des différents aménagements 
écologiques envisagés avec le document « Nature et Construction » élaboré par l’ANF. Voir l’avis 
de cette dernière pour le détail.  

 A l’occasion des examens préalables (screening) réalisés dans le cadre de l’évaluation 
environnementale stratégique (EES / SUP) du PAG de la commune de Mersch, ProChirop (2014) 
et COL (2015) ont identifié les groupements d’arbres et d’arbustes, en particulier au nord de la 
zone de planification, comme aire de repos pour les chiroptères et comme site de reproduction 
/ de nidification potentiel pour les oiseaux. Le maître d’ouvrage est amené à fournir davantage 
de détails à ce sujet dans le prolongement du point qui précède.  

 Toutefois, des études de terrains supplémentaires ne sont pas requises dans le cadre de 
l’élaboration du rapport d’évaluation. Cependant, un expert en chiroptères et avifaune est 
amené à soumettre un avis complémentaire quant au(x) concept(s) d'urbanisme envisagé(s) 
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(qualité des couloirs de déplacement, concept d'éclairage, éventuelles mesures CEF, etc.) et 
préciser les mesures appropriées à intégrer dans la variante de projet retenue. 

 Sur cette base le rapport d’évaluation devra se prononcer sur les mesures à mettre en œuvre 
pour éviter une infraction avec l’article 21 précité (p.ex. adaptation du projet urbanistique pour 
éviter ou atténuer la problématique, ...) tout en tenant compte de leurs effets sur la cohérence 
urbanistique et la fonctionnalité du projet.  

 Au cas où la mise en œuvre de mesures compensatoires anticipatives (mesures CEF) devra être 
réalisée afin de garantir la compatibilité du projet avec les dispositions de l’article 21 de la loi 
PN, il importe de préciser ces mesures d’une façon qualitative et quantitative dans le rapport 
d’évaluation et de se prononcer sur leur localisation. La faisabilité de ces mesures devra 
également être vérifiée.  

 

 De manière générale, l’approche proposée par Luxplan S.A. de compléter, de mettre en 
conformité avec la nouvelle loi PN (2018) et de joindre au rapport les études et références 
disponibles dans le cadre de l’EES/SUP et utilisées pour la rédaction du document soumis pour 
avis est soutenue.  
 
 

Maillage écologique 
 

 D’une manière générale, le rapport environnemental devra se prononcer sur le maillage des 
espaces verts (synergies à développer avec le paysage / la rive de l’ « Alzette », la gestion des 
eaux pluviales, le microclimat) et proposer un ensemble de mesures contribuant soit à la 
préservation soit au remplacement in situ d’une part des structures vertes et de ce fait d’éviter 
ou de minimiser tout conflit avec les dispositions de l’article 21 de la loi PN.  

 
Bilan écologique  
 

 Dans l’hypothèse où la réalisation du projet concernerait des biotopes et/ou des habitats 
d’espèces protégés selon l’article 13 et/ou 17 de la loi PN, le rapport d’évaluation devra 
comprendre une identification des biotopes ou habitats d’espèces protégés ainsi qu’un bilan 
écologique du moins sommaire. A noter qu’un nouveau mécanisme de compensation financier 
est établi avec l’entrée en vigueur de la loi PN. Les modalités à respecter sont définies dans le 
règlement grand-ducal du 1 août 2018 instituant un système numérique d’évaluation et de 
compensation en éco-points.  

 
 
Terres / sol 
 
Sites contaminés 
 

 Il ressort du document soumis pour avis que la zone d’étude présente une large contamination 
du sol. Contrairement aux informations fournies et aux constats émis par les auteurs du 
document, la problématique en matière d’élimination de pollution dans le sol, et par 
conséquent tout effet négatif sur la population et santé humaine, n’est pas pertinemment et 
aisément résolue par le dossier de cessation d’activité (1/17/0458). En effet, l’Administration de 
l’environnement déplore que des incertitudes persistent (p.ex. au sujet des remblais, des 
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éventuelles pollutions historiques ainsi que du site Luxlait). En conséquence, le rapport 
d’évaluation devra comprendre une appréciation globale du site (y compris les terrains non 
bâtis et particulièrement les anthroposols et anciens sites d’enfouissement), tout en identifiant 
et qualifiant les incidences des pollutions du sol potentielles et confirmées. Voir l’avis de l’AEV 
ci-après pour le détail. 

 

 Sur cette base, un concept d’assainissement du sol est à intégrer dans le rapport d’évaluation.  
Il est souhaité que la gestion de l’assainissement soit présentée et orientée sur l'utilisation du 
sol en relation avec l’urbanisme envisagé (quels sont les déchets à éliminer, quels sont les 
impacts sur la structuration du PAP, quels niveaux de décontamination doivent être atteints, 
quelle est la solution la plus sensée du point de vue de l'environnement, etc.). Le concept devra 
comprendre les méthodes de dépollution envisagées à l’instar de l'impact environnemental de 
l’assainissement du site et présenter une vue d’ensemble (éventuellement sous forme de 
tableau) des différentes pollutions du sol ainsi que de leurs impacts respectifs. Le rapport 
contiendra aussi une présentation récapitulative des résultats (quel est le potentiel et le niveau 
des dommages de pollution environnementale, etc.).  

 
 
Imperméabilisation 
 

 Le rapport d’évaluation devra revenir sur l’imperméabilisation du sol et mettre en évidence en 
quoi la conception et l’aménagement du projet présente une opportunité pour éventuellement 
atténuer la situation d’imperméabilisation actuelle du sol et ce en relation avec le concept 
d’assainissement et le concept de la gestion des eaux pluviales et de la gestion du risque 
d’inondation (lien à faire avec paysage, maillage écologique, contamination du sol, microclimat) 
et présenter les mesures appropriées afin d’augmenter le taux d'infiltration et, parallèlement, 
réduire le ruissellement en surface. (p.ex. jardin, parcs, chemins, aménagement écologique des 
espaces et chemins verts notamment en gravier, pavé en gazon ou pierres naturelles à joints 
verts). 

 
 
Eau 
 

 En termes de gestion des eaux et au regard des réunions de concertation ayant eu lieu avec 
l’Administration de la gestion de l’eau (AGE), le rapport d’évaluation devra préciser la 
disponibilité suffisante d’eau potable, le concept d’assainissement et d’épuration des eaux 
usées ainsi que la gestion des eaux pluviales et les incidences sur le cours d’eau « Alzette » et les 
zones inondables. Il est question d’éclairer l’état actuel des planifications à l’aide d’estimations 
et/ou de calculs de consommation sur la distribution en eau potable, la collecte et le transport 
des eaux usées vers la station d’épuration de Beringen/Mersch (raccordement au réseau public 
de la commune de Mersch ainsi qu’au réseau SEBES d’eau potable et de collecte des eaux usées 
du SIDERO, capacités disponibles, phasage,...).  
 

 En se basant sur le même niveau de connaissance, le maître d’ouvrage devra également se 
positionner en termes de gestion des eaux pluviales et étoffer le concept de rétention au sein 
du PAP présenté sous forme de plan « Réseau d’évacuation des eaux pluviales projeté » à 
l’annexe 8 du document soumis pour avis, tout en présentant les choix d’infrastructures 
cohérentes à l’aménagement écologique du site et autres mesures d’atténuation (création 
d’espaces verts, utilisation de revêtements perméables permettant de limiter le déversement 
des eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées, etc.). Un concept de gestion du risque 
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d’inondation proposant et évaluant des mesures d’atténuation justifiées pour la protection 
contre les débordements du cours d’eau « Alzette » et des mesures d’évitement et, le cas 
échéant, de compensation de la perte de volume de rétention du sol (minimiser les surfaces 
imperméables, ...) feront pareillement partie intégrante du rapport d’évaluation.  
 

 Relativement au forage captage FCP-509-02 « Forage Silo » sur le site en question, il est renvoyé 
à l’avis de l’Administration de la gestion de l’eau ci-après.  

 
 

Air / Climat 
 

 Le rapport d’évaluation devra se prononcer sur les incidences du projet sur la qualité de l’air, du 
microclimat et du climat (mitigation et adaptation au changement climatique). L’analyse prêtera 
une attention particulière à la partie sud de la zone de planification pour laquelle le climat a été 
qualifié de type « parc » et dont la fonction d’équilibre climat-air-hygiène est élevée (origine des 
échanges d’air frais localement efficace). Dans ce contexte, un lien est à faire avec l’étude de 
trafic (voir généralités). 
 

 Dans ce même ordre d’idée, le rapport devra du moins sommairement inclure un concept 
énergétique thématisant les phénomènes de transfert entre l’environnement urbain et les 
bâtiments afin d’optimiser les synergies entre bâtiments et aménagement des espaces 
environnants ainsi que le positionnement des bâtiments par rapport à l’ensoleillement et 
l’albédo (p.ex. surfaces  imperméabilisées, ouverture vers le ciel, couloirs verts) ou du bâtiment 
(matériaux, couleur des murs et des toits, densité du bâti) afin de garantir l’échange d’air frais. 
Sur cette base le rapport d’évaluation devra mettre en évidence les synergies à développer 
respectivement d’éventuels conflits et les mesures d’atténuation y relatives.  
 

 
Paysage 

 

 La reconversion du site est une chance pour améliorer l’aménagement écologique de la zone et 
son attrait à un endroit central pour le développement urbain de la commune de Mersch. 
Malgré son historique, son architecture à caractère industriel, le gabarit et la hauteur des 
bâtiments existants et au vu de l’envergure et de la localisation des terrains, le site est exposé à 
l’entrée de la ville de Mersch et est en contact avec le paysage ouvert à l’est. C’est pourquoi il 
importe de prendre son aménagement comme sujet dans le rapport d’évaluation en complétant 
celui-ci par un manuel écologique et les mesures d’aménagement permettant d’assurer un 
maillage cohérent des espaces verts et la qualité écologique de l’espace urbain à créer.  
 

 Dans ce contexte, il s’agit de porter un regard suffisamment affiné sur les mesures spécifiques 
de l’écologie urbaine et de s’exprimer en matière d’aménagement écologique de bassins de 
rétention et évacuation des eaux superficielles à ciel ouvert (cf. avis ANF ci-après), 
d’aménagement écologique des aires de stationnement, des principes de la gestion extensive du 
domaine public, des transitions fluides entre les parties végétales et minérales, de la réduction 
des surfaces scellées dans le domaine public et dans les surfaces privées notamment au niveau 
de l’interface avec l’espace-rue. Dans cette logique, des aspects tels qu’une description des 
structures vertes et de l’intégration paysagère qui contribuent au maillage écologique ainsi que 
les avantages respectifs à la fois pour l’environnement naturel (espaces de verdure, couloir de 
déplacement pour chiroptères, effets sur le microclimat, etc.) et pour l’environnement humain 
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(santé humaine, émissions, bruit, adaptation au changement climatique, etc.) mériteront à être 
développées dans le rapport d’évaluation.  

 
 

Effets cumulatifs 
 

 Le projet en question juxtapose les projets de pôle échanges avec park&ride à la gare CFL 
(projet PST 7.5), de construction d’un nouveau pont « Laangbréck » et du « PAP QDLG Etat » et 
mènera inévitablement à une restructuration du réseau routier. L’approche proposée par 
l’Administration de l’environnement d’étendre l’aire d’étude et de comprendre toutes 
habitations situées dans le champ d’influence du PAP et de ses axes d’accès routiers et de porter 
une attention particulière aux situations de rapprochement d’établissements classés (ateliers de 
réparation de véhicules, parking CFL, etc. et les effets sur la population et la santé humaine) 
ainsi qu’aux effets émanant du PAP adjacant « QDLG Etat » est soutenue. Une analyse globale 
des aspects pertinents pour la planification à la fois dans un intérêt d'urbanisme et d'évaluation 
des incidences sur l'environnement est donc à considérer dans le rapport d’évaluation.  
 
 




























































